Conférence préparatoire régionale africaine du SMSI 

RESOLUTION SUR LA GOUVERNANCE DE L’INTERNET



Nous, les participants à la Conférence Préparatoire Régionale Africaine au Sommet Mondial sur la Société de l’Information, tenue à Accra du 28 janvier au 4 février 2005, 

ayant pris acte des décisions contenues dans la Déclaration de Principes et le Plan d’Action adoptés à l’occasion de la 1ère Phase du Sommet Mondial sur la Société de l’Information tenue à Genève en décembre 2003,

Considérant l’importance de la mise en place de la Société de l’Information pour le développement en Afrique

Considérant les progrès accomplis pour la mise en place de cette société de l’information à travers l’Initiative Africaine pour la Société de l’Information
Considérant la mise en place de plans sur l’Infrastructure de l’Information et de la Communication (NICI) dans la majorité des pays africains intégrant déjà certains aspects de la Gouvernance de l’Internet
Considérant l’existence d’organisations africaines assurant la gestion et la mutualisation des ressources et compétences Internet pour le continent 

Considérant la nécessité pour l’Afrique de se doter d’organes pour la gestion autonome des ressources Internet 

Considérant l’importance du multilinguisme sur Internet pour assurer une participation informée des populations à la société de l’information  

Considérant l’importance du développement de l’accès, du maintien de la sécurité et de la stabilité dans l’infrastructure des réseaux,

Réaffirmant notre volonté commune et continue de soutenir la mise en place de la  Société Africaine de l’Information pour la réalisation des Objectifs de développement du millénaire et du NEPAD,

Attendu les recommandations de l’atelier Accra 2005 sur la « Gouvernance Internet »,

· Appelons tous les gouvernements, la société civile, le secteur privé ainsi que la communauté technique à participer à tous les forums relatifs à la Gouvernance Internet afin que les préoccupations du continent soient prises en compte dans ce secteur en rapide évolution 

· Exhortons les organismes internationaux oeuvrant dans le secteur de la Gouvernance Internet à apporter une attention spéciale à la prise en compte des intérêts des pays en voie de développement 

· Nous félicitons de la création et du démarrage des activités du registre Internet africain AfriNIC qui assure de fait l’autonomie du continent et sa participation à la gestion internationale des identifiants uniques de l’Internet 

· Exhortons les organisations régionales et les experts africains à œuvrer pour l’intégration des langues africaines et le multilinguisme sur Internet. 

· Appelons à la prise en compte des aspects de la Gouvernance de l’Internet dans les plans stratégiques nationaux et régionaux

· Appelons à une gestion participative des questions relatives à l’Internet impliquant tous les acteurs du développement (gouvernement, société civile, secteur privé)

· Appelons à la mise en place de cadres réglementaires favorisant la mise en place de points d’échanges Internet régionaux et sous-régionaux

· Appelons à la définition de cadres réglementaires appropriés pour le traitement des questions relatives au commerce électronique, aux pourriciels (spams), à la cyber criminalité, à la protection de la vie privée et aux autres questions de confidentialité de données sur Internet.

Fait à Accra, le 4 février 2005
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